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CABINET DU PREFET

Arrêté n°2022-34 du 30 septembre 2022 établissant la liste des abonnés inscrits au service prioritaire de l’électricité

Vu le Code de l’énergie, notamment son article L.143-1 et R.323-36
Vu le décret du 3 novembre 2021 portant nomination de M. Frédéric PERISSAT, préfet de la Manche ;
Vu l’arrêté du 5 juillet 1990 modifié fixant les consignes générales de délestage sur les réseaux électriques ;
Vu la circulaire ministérielle industrie du 16 juillet 2004 relative à l’organisation en matière de délestage lié aux aléas climatiques ;
Vu la circulaire interministérielle Industrie/Santé du 21 septembre 2006 relative aux listes d’usagers prioritaires, supplémentaires et de 
relestage ;
Considérant que lorsqu’il apparaît que l’alimentation en électricité peut être compromise par des baisses de fréquence des réseaux électriques, 
par des chutes de tension ou par des surcharges anormales sur des ouvrages de transport ou de distribution, ou d’une manière plus générale, 
des conditions normales d’exploitation incluant les obligations résultant des accords entre réseaux interconnectés ne peuvent être assurées, 
alors les organismes et établissements assurant la distribution de l’électricité peuvent temporairement retreindre ou suspendre les fournitures à 
tout ou partie des usagers, sous réserve que soit assurée la satisfaction des besoins essentiels de la nation ;
Considérant que dans ces conditions, des délestages sont nécessaires, la satisfaction des besoins essentiels de la nation est assurée par le 
maintien d’un exercice prioritaire permettant le maintien en alimentation électrique d’un certain nombre d’usagers ;
Considérant qu’il convient d’actualiser la liste de ces usagers ;
Art. 1     :   Les usagers du service prioritaire de l’électricité, au titre de l’une des catégories mentionnées à l’article 2 de l’arrêté du 5 juillet 1990 
modifié, sont inscrits sur la liste prioritaire annexée au présent arrêté.
Art. 2 : Ce document sera modifié chaque fois que de besoin, et en tout état de cause mis à jour tous les deux ans.
Art. 3 : L’arrêté préfectoral n°2019-24-SIPDC du 17 juillet 2019 établissant la liste des abonnés inscrits au service prioritaire de l’électricité est 
abrogé.
Signé : Le Préfet : Frédéric PERISSAT
La liste annexée n’est pas communicable pour des raisons de sensibilité des données qu’elle contient.

DIVERS

DIRM : Direction Interrégionale de la mer Manche Est-Mer du Nord
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